




�����������	
���	������	�������������	����������������

�������������� ��!�"
���#$%&�
�

�

'���(�)�'��'����'��'���)�*(��)�������

(����

Dossier réalisé par : 

SEDE Environnement

ZA Les Rolandières II 

14 Rue Doucin 

35120 DOL DE BRETAGNE 

00 957 19.EP.CCA Mai 2020  



����������	
������������

��	
�����

�



Notice de Présentation – 00 957 19 – mai 2020 

1 NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET 

1. ACTIVITE DE LA SOCIETE 

SEDE ENVIRONNEMENT est une société spécialisée dans la conception et la mise en œuvre de filières 

de recyclage des sous-produits industriels et urbains et la fabrication d’amendements organiques. 

2. OBJET DE LA DEMANDE 

La plate-forme de compostage de PLEYBEN a vu son activité évoluer. La quantité et la nature des 

intrants nécessitent la réalisation d’une nouvelle étude. En ce sens, une extension du bâtiment de 

fermentation de 595 m
2
 est projetée tout comme l’extension des aires de stockage de compost sur une 

surface de 1 660 m
2
 supplémentaires. 

Cette étude est également justifiée par la révision des seuils de la nomenclature des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement. 

Le site actuellement sous déclaration a atteint des volumes de production nécessitants une demande 

d’enregistrement. 

La production prévue dans le cadre du présent dossier est liée à l’optimisation des équipements en place. 

Le fonctionnement normal de la plate-forme génère aussi des jus et des eaux de ruissellement collectés 

dans une lagune qui sont destinés à l’épandage sur les terres agricoles. 

L’étude réalisée a permis de déterminer, en fonction des contraintes du milieu et de la réglementation, 

l’aptitude des parcelles à l’épandage. 

3. CLASSEMENT DE L’INSTALLATION 

L’installation, après réalisation de l’objectif de production, sera classée sous les rubriques suivantes de la 

nomenclature des installations classées :  

Classement de l’installation - Projet 

N° Nature de l’activité Quantité Classement 

2170 
Engrais, amendement et supports de culture 

(fabrication des) à partir de matières organiques 
5 t/j D 

2171 Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture 9 550 m
3
 D 

2716 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 

non dangereux non inerte 
900 m

3
 DC 

2780-3 Compostage d’autres déchets 2 t/j E 

2780-2 

Compostage de la fraction fermentescible des 

ordures ménagères (FFOM), de denrées végétales 

déclassées, de rebuts de fabrication de denrées 

alimentaires végétales, de boues de station 

d’épuration des eaux urbaines, de papeteries, 

d’industries agroalimentaires, seuls ou en mélange 

avec des déchets végétaux ou des effluents 

d’élevages ou des matières stercoraires 

55 E 

A : autorisation D : déclaration DC : déclaration soumis au contrôle périodique 

 NC : non classé  



Notice de Présentation – 00 957 19 – mai 2020 

Le site Aulne Compost traitera à la fois des déchets soumis au rubriques 2780-2 et 2780-3 

(potentiellement). 

La quantité de matière traitée est estimée à 57 t/j et restera inférieure à 75 t/j. 

4. VOLUME DES ACTIVITES 

L’installation traitera les volumes attendus suivants : 

Matière t/an t/j 

Déchets Verts 8 000 22 

Boues de STEP 12 000 33 

Autres déchets non dangereux 730 2 

La production de compost est estimée à environ 8 400 tonnes sur une année de production. 

5. PRECISIONS RELATIVES A LA CONSULTATION DES CONSEILS MUNICIPAUX 

CONCERNES ET DU PUBLIC 

Un exemplaire du dossier d’enregistrement complet et régulier sera envoyé aux communes concernées 

par le projet (voir tableau ci-dessous) pour avis du conseil municipal en parallèle de la consultation du 

public.

La procédure de consultation sera conforme à l’article ci-dessous.

Article R 512-46-11 du code de l’environnement : " Le préfet transmet, dans les quinze jours suivant la 

réception du dossier complet et régulier, un exemplaire de la demande et du dossier d'enregistrement 

pour avis au conseil municipal de la commune où l'installation est projetée à celui des communes 

concernées par les risques et inconvénients dont l'établissement peut être la source et au moins à celles 

dont une partie du territoire est comprise dans un rayon d'un kilomètre autour du périmètre de 

l'installation concernée. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés et communiqués au 

préfet par le maire dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public."

Les communes consultées seront les suivantes :

Communes Rayon 1 km autour du site Communes du plan d’épandage

Braspart x

Cast x

Chateaulin x

Le Cloitre Pleyben x

Loperec x

Pleyben x x

Saint Coulitz x
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Liste des pièces jointes : 
 

 

Pièce jointe 1 : Carte de Localisation 

 

Pièce jointe 2 : Plan des abords 

 

Pièce jointe 3 : Plan d’ensemble 

 

Pièce jointe 4 : Compatibilité avec le plan d’occupation des sols 

 

Pièce jointe 5 : Capacités techniques et financières 

 

Pièce jointe 6 : Respect des prescriptions applicables à l’installation 

 

Pièce jointe 10 : Justificatif de dépôt de permis de construire 

 

Pièce jointe 12 : Plans schémas et programmes 

 

Pièce jointe 13 : Evaluation des incidences Natura 2000 

 

Pièce jointe 18 : Plan d’épandage 

 



PIECE JOINTE 1 

CARTE DE LOCALISATION 

  







PIECE JOINTE 2 

PLAN DES ABORDS 

  






